
Le Csnseil de secwite, 

&ant exmin6 ia lf~A7&e dti Représentmt 
12 avFi1 1962, cviquant la demande de Sa 
jyésident C%+I Coaité Al-Qads (~/1.4967), 

permanent du Maroc. dnt@e du 
Majesté le Rei 

bant munir& l.a lettre datée du 13 avril 1982 &mant 
1'IFaq, PrWdent en exercice de la Ca&rence islmniqUe et 
m.4P69, 

du Repr6sentant de 
parue sous la cote 

&fNYb entendu le message de Sa Majesté le Roi Hassan II du !&XX et lés 
d6cl-.arati@ns faites au Conseil +&Oignant du sentiment universel dîhomm ~~~scit~ 
??m lf%~ butes de oacrikèges cmis $ al-&,rm al-Shareef, l'un des 1ieuX les PIus 
sawG3 pour l'huma&& 

T=ant cwwte du statut P&ieQifjr de Jérusalem et, spécialeme+ de la 
r63NSit@ de protéger et de p+server la dbension sPirituelfe et rt-lkeuse des 
Lieux peints dans cette ville, 

~afond6ment pr&ccugé par les actes sacrilèges commis le 11 avril 1982 contre 
Le caractère sacré d'al-bam al-Sh=eef $ Jérusalem et par l'acte criminel 
codstant b tirer sur d,3s fid&s, en particulier 8 l'int6riel.E dU 3an&aire de l3 

CeuPole du Rochw et de la Mosquée d'Al-Aqsa, 

ProfsndGnent affl,igQ pw les mes et les blessures causées panrmi des Civils Pp' 
ces actes criminels, 

Affirmant une fois-de p+w que fa Canvent$,an de Genbve relative a la Pr‘o*ec'ian 
d@S 34ePsdmôS Civiles en temps de guerre, du 3.2 août 1949, est applicable A k~3 leF 
territoires occupés par Isra83, depuis 1967, y compris. Jérusalem, .-. 
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1.. .‘,*’ Eahdamne dans les termes les plus vifmweux ces actes atroces de 
sacr-il$ge commis dkms 1 o encainke, d!&,l-Harszn al&hweeip 

I ’ 2. ,&$J&ore tout &%e de &struction ‘ou de profanation des Lieux szkits, 
b6tktl&h% eC s?t<s rel.ig$.ewr à J&usal~,'~&si que .‘k,out’ ‘Pncoure,yemnnt en ce sPRSS 
c6tie étendant à troublexg la paix &,- monde.; 

. . . 

3. Demande 8 Israël, 3-a puissance occupante, d’observer ~5. =’ ‘. *‘-: ‘..‘Y 
scrupuleus~e~ dis$&i~ï&& de 16 ‘&atri&e ‘Con~sntLon c¶e Gc:.~k.~r yLu -.*.: 
principes du droit international &gj.ss,ant l@occ,upation militaire e% de sPabstdr 
de faire obntaelë ‘de qu&&u&“façon qu&“ce soit à Vexercice des fonctions 3tabiies 
du Conseil islamique sup&ieur de Jdrusalexn; 

5. Décide de rester saisi de cette gaave’questioa. 1’: :. ’ 


